
Loi immigration : 
Le racisme systémique, une menace pour la société !

En décembre 2023, l’assemblée nationale adoptait la loi immigration, dite loi Darmanin, avec les voix de la
majorité présidentielle et du Rassemblement National, ouvrant la voie au principe de préférence nationale
cher à l’extrême droite.  Le 25 janvier 2024, le Conseil  Constitutionnel,  sous la pression du mouvement
social, a censuré 32 articles sur 49, parmi lesquels les restrictions du droit de sol et le regroupement familial.

Pour rappel, la France a adopté pas moins de 118 lois sur l’immigration depuis 1945, soit une tous les deux
ans. La dernière loi n’échappe pas à la règle et s’inscrit dans une longue logique d’obsession du contrôle des
populations immigrées, de racisme d’État, et de montée des idées d’extrême droite, et constitue une menace
pour l’État de droit.

Le projet de loi partiellement censuré instaurait pour les étudiant·es étrangèr·es :
• Une "caution" de retour obligatoire.
• Des frais d’inscription majorés pour les étranger·es hors Union Européenne.
• Un contrôle accru pour leurs visas de long séjour.

Nous vous invitons à venir vous informer, échanger, débattre et à réfléchir aux moyens de
résister face aux dérives racistes et xénophobes véhiculées par cette loi et ce gouvernement.

Discussion publique:
 Mercredi 27 mars 

De 12h à 14h
Université d’Évry

Amphi B6 au rdc du bâtiment 1er Cycle
15 rue André Lalande, Évry-Courcouronnes

La  discussion  débutera  par  une  présentation  d’Olivier  Lecour
Grandmaison, enseignant en sciences politiques à l’université d’Évry et
auteur du livre Racisme(s) d'État,  État(s) raciste(s): Une brève histoire
(Editions Amsterdam).


